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REVUE DES ARMES SPECIALES
SUPPLEMENT MENSUEL

DE LA

REVUE MILITAIRE SUISSE

Lausanne, le 15 Seplembre 1866. Supplement au n° 18 de Ia Revue.

SOMMAIRE. — Propositions concernant la participation de la
Confödöration ä la restauration et ä l'elevage du cheval suisse. —

Progres de l'artillerie pendant les six dernieres annöes en France,
Italie, Autriche, Prusse et Suisse (suite). — Nouvelles et
chronique.

PROPOSITIONS

CONCERNANT LA PARTICIPATION DE LA CONFEDERATION A LA

RESTAURATION ET A L'ELEVAGE DU CHEVAL SUISSE.

Depuis Texposition des chevaux ä Aarau, en octobre 1865, on

est generalement convaincu de l'obligation oü nous sommes de res-
taurer et d'ameliorer notre elevage de chevaux. Plusieurs societes

agricoles ou d'utilite publique se sont prononcees dans ce sens, et

l'opinion qui s'etait repandue que l'elevage du cheval n'etait en
general pas dans les interets des agriculteurs s'est modifiee actuellement,

parce qu'on ne peut ignorer que la diminution du tribut annuel
de 2 ä 4 millions que nous payons aux pays ötrangers pour leurs

chevaux, doit entrer dans les pröoccupations de notre economie

nationale, et qu'il faul röveiller nos nombreux eleveurs en leur donnant

appui et encouragement.
Les sacrifices pecuniaires relativement considerables et les efforts

de tous genres faits par les gouvernements de plusieurs canlons, se

sont montres jusqu'ä ce jour insuffisants pour arreter la degene-
rescence croissante dans le nombre et la qualite de nos chevaux.
Nous en trouvons un exemple frappant dans les recensemenls de

chevaux du canton de Vaud de 1795 ä 1860. Ce canton possedait en

1795 le beau nombre de 28,042 chevaux qui a constamment decru

et qui est arrive en 1860 k 15,884. De 1806 ä 1810 le canton de

Vaud avait 147 chevaux par 1000 habitants et de 1856 k 1860 cetle

moyenne est descendue ä 76. Une proportion analogue se retrouverait
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